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Le Jardin Aquatique 

64 rue Ampère  

38000 – GRENOBLE 

E-mail : le.jardin.aquatique.38@gmail.com 

Téléphone : 04 76 87 42 77 – 06 52 69 70 56 (secrétariat ouvert le mardi de 9h à 12h) 

http://le.jardin.aquatique.free.fr 

Administrativement : 

Toutes les pièces nécessaires à la constitution du dossier d’inscription doivent être adressées à l’adresse suivante :  
 Le Jardin Aquatique, 64 rue Ampère, 38000 GRENOBLE ou par E-mail : le.jardin.aquatique.38@gmail.com. 

 

La carte de membre nominative vous sera remise lors de la réunion d’information réalisée avant la saison choisie. S’il 
ne vous est pas possible d’y participer, vous pourrez récupérer votre carte lors de la première séance. 

Attention : la non-présentation de la carte pourra entrainer l’interdiction d’accès à la piscine. 

 

Consignes de sécurité : obligatoire ! 

 

L'enfant doit être accompagné d'au moins un adulte (avoir plus de 18 ans). Un enfant peut 
être accompagné au maximum de 2 accompagnateurs dans l’eau. (Fratrie, grands-parents, 
amie, etc.) 

Toutes les personnes accompagnatrices (même ne souhaitant pas aller dans l’eau) doivent 
obligatoirement se changer pour accéder au bassin. 
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Port du bonnet est obligatoire. En cas d’oubli, nous pourrons vous en fournir. 

Maillot de bain obligatoire pour tous, y compris pour les enfants (boxer ou slip de bain). 
Couche spéciale piscine, maillot de bain combinaison et short de bain sont interdits. 

 

 

 Ne pas apporter de verre 
(pot, biberon, contenants…). 
Seules les affaires en plastique 
sont autorisées !! 

 

 

Biscuit interdit dans toute la 
piscine. 

 

Biberon et boite en plastique 
autorisé. 

 

 

Gourde de compote autorisée 

 

 

 

 

Recommandations 

Nous vous conseillons d’apporter plusieurs serviettes de bain, une pour la sortie de piscine et une pour 
après la douche. 

Pensez à bien sécher les oreilles et apporter un bonnet dès qu'il fait un peu froid. 

 
 
 
 
 
 
 

Bon moment de plaisir 
 

L’équipe du Jardin Aquatique 
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